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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
Pièce SCGM-5, document 1, tableau 3
Pièce SCGM-5, document 1, page 13.
Préambule :
Le calcul détaillé du facteur de déplacement se fait comme suit : selon les hypothèses et les calculs tels que détaillés aux pages précédentes, φ=9,29%, VSF= 98,790 PJ.

Donc lorsque :

· t=1

FD1= (1-0,0929)0 X 98,790= 89,638 PJ;
Questions:

25.1
La variable VSF correspond-elle aux volumes des service de fourniture de gaz naturel de SCGM ou aux volumes restants pour les cas où  t>1, tel que présenté au tableau 3 ?
25.2
Veuillez corriger la page pour la rendre conforme aux données présentées au tableau 3.
Réponses :

25.1
La variable VSF correspond précisément au volume en service de fourniture. La valeur de la variable est égale à la valeur du volume restant pour t=0.
25.2
Veuillez vous référer à SCGM-5, Document 1, Révisé (2004.06.10), pages 13 et 14.
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